
Pour toute information, rendez-vous sur le site www.ville-charmeil.fr 

Mairie 
Place Robert Chopard 

03110 CHARMEIL 

Tél : 04 70 32 46 33 
courriel : accueil-charmeil@orange.fr 

Accueil Mairie 
Heures d’ouverture au public : 

mardi et vendredi de 10h à 12h 

mercredi de 14h à 16 / jeudi de 10h à 13h 

samedi de 9h à 11h 

…INFORMATIONS EXCLUSIVEMENT RÉSERVÉES AUX CHARMEILLAIS… 

R E C T I F I C A T I O N 

…INFORMATIONS EXCLUSIVEMENT RÉSERVÉES AUX CHARMEILLAIS… 

à Charmeil 

L’équipe municipale 

avec la participation de la gendarmerie 

organise une réunion publique  de 

sensibilisation  de la population aux 

phénomènes de cambriolages et de 

démarchages malveillants,  

le mercredi 14 juin 2017 
de 17 h 30 à 19 h 00 

à la Salle Récréactiv’ 

Prévention cambriolages / démarchages à domicile 
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Dimanche 21 mai de 6h à 18h  

Parking de Mr Bricolage 

Dans le dernier numéro (n° 5), concernant les manifestations du mois de mai, s’est 

glissée une erreur de date pour la prochaine brocante organisée par le Comité des Fêtes 

le dimanche 21 mai au lieu du 14 mai indiqué. Nous présentons toutes nos excuses . 

organisée par  

Pour toute demande d’information ou de réservation, contacter le Comité des Fêtes 

par téléphone au  06 35 30 50 51 ou par mail à l’adresse comfetcharmeil@gmail.com. 

Qu’est-ce que le fauchage raisonné ? 
 

C’est un fauchage planifié et rationalisé des abords d'infrastructures et de leurs 

« dépendances vertes », visant aussi de plus en plus, à préserver, voire restaurer 

la biodiversité et les cycles de vie des plantes fauchées et des espèces (faune, flore...) 

qui en dépendent.  

  

C'est tout à la fois prendre en compte la sécurité des usagers, maintenir 

la viabilité des infrastructures routières  et mieux intégrer 

le développement durable. 

Fauchage raisonné = nature préservée 

Autres dates à retenir : 

Fête  
du Jeu 

13 mai 

Danses 
Tiempo 
Latino 

20 mai 

Brocante 
du 

Printemps 

21 mai 

Expo 
Peintures 

Ateliers des 
Couleurs 

3-4 juin 

Réunion 
Publique 
Prévention 

Vols 

14 juin 

Journée 
de 

l’enfant 

24 juin 24 juin 

Expo 
Les Cœurs 

en Joie 

30 juin 

BBQ 
Géant 

ComFet 

2 juillet 

Soirée 
Lyre 

Charmeillaise 

CHARMEIL FÊTE ! 
en 

Tournoi 
Boxe Thaï 
Nak Muay 

Gym II 

1er juillet 



…INFORMATIONS EXCLUSIVEMENT RÉSERVÉES AUX CHARMEILLAIS… …INFORMATIONS EXCLUSIVEMENT RÉSERVÉES AUX CHARMEILLAIS… 

Pour toute information, rendez-vous sur le site www.ville-charmeil.fr 

La loi Labbé n° 2014-110, du 6 Février 2014 et modifiée par la loi de transition 

énergétique pour la croissance verte en date du 17 Août 2015, est entrée en vigueur 

le 1er Janvier 2017. 

  

Trois critères sont à respecter :  

1) traiter mieux 

2) traiter moins 

3) ne plus traiter chimiquement. 

  

Notre commune donne l’exemple puisqu’elle s'est dotée d'une machine à vapeur et 

on ne peut que féliciter nos agents communaux qui œuvrent pour respecter les 

engagements pris  à savoir réduire l’usage des produits phytosanitaires et notamment 

les désherbants chimiques. 

  

Désormais en acceptant quelques mauvaises herbes, nous préservons 

notre environnement et notre santé mais aussi les nappes phréatiques 

garantes de l'équilibre écologique. 

Le Zéro produit phytosanitaire à CHARMEIL  c'est maintenant. 

 

 

Déchetterie de Charmeil 
Horaires d’été  (du 1er mars au 31 octobre) 

8h-12h / 14h-18h 

Fermeture à 17h le samedi  

Ordures ménagères 
 

Poubelle verte 
Ramassage le lundi matin 

N’hésitez pas à coller votre autocollant 

à l’arrière du bac côté poignées ! 


